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Abkürzungsverzeichnis

EFD Eidgenössisches Finanzdepartement
RK-SR Kommission für Rechtsfragen des Ständerates
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
VegüV Verordnung gegen übermässige Vergütungen bei börsenkotierten

Aktiengesellschaften
GAFI (FATF) Groupe d'action financière (Financial Action Task Force)
AG Aktiengesellschaft

DFF Département fédéral des finances
CAJ-CE Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
ORAb Ordonnance contre les rémunérations abusives dans les sociétés

anonymes cotées en bourse
GAFI Groupe d'action financière
SA Société anonyme
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Le Conseil des États a décidé de renvoyer en commission le projet de révision du droit
de la société anonyme. Dans un premier temps, Ruedi Noser (plr, ZH) a estimé que
l’objectif initial de modernisation du droit de la société anonyme n’était plus respecté
par le projet soumis à la chambre. Il a notamment souligné le scepticisme des groupes
d’intérêts des milieux économiques comme EconomieSuisse, Swissmem, Swissholdings
ou encore Sciencesindustries. Sa proposition de non-entrée en matière a été adoptée
par 23 voix contre 20. Puis, dans un deuxième temps, la chambre des cantons a validé la
proposition d’Andrea Caroni (plr, AR) de renvoyer le projet à la commission des affaires
juridiques du Conseil des États (CAJ-CE). Le sénateur Caroni souhaite qu'une révision
par la commission permette d’alléger le fardeau administratif initialement prévu par le
projet, et prenne en compte l’ordonnance sur les rémunérations abusives (ORAb) sans
obliger les sociétés à modifier leurs statuts. L’objet retourne donc à la CAJ-CE par 29
voix contre 15. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le projet 2 de la révision du droit de la société anonyme s’est profilé comme un
contre-projet indirect à l’initiative populaire fédérale 17.060 «Entreprises responsables
– pour protéger l’être humain et l’environnement». Après de longs débats, la
Commission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) a proposé à sa
chambre, par 7 voix contre 4 et 1 abstention, d’entrer en matière sur le projet. 
Néanmoins, lors de la session d’automne 2019, les parlementaires ont adopté une
motion d’ordre Noser (plr, ZH) qui renvoie l’objet en commission pour une nouvelle
analyse. Par 24 voix contre 20 et 1 abstention, les sénateurs et sénatrices souhaitent
donc que la recommandation de la CAJ-CE prenne en compte les dernières
propositions du Conseil fédéral. En effet, le gouvernement est intervenu en amont du
débat parlementaire pour critiquer une initiative et un contre-projet qui nuiraient à la
place économique suisse selon lui. Le contre-projet indirect ne sera donc pas examiné
avant la fin de la 50ème législature. 
Le camp rose-vert, par l’intermédiaire de Christian Levrat (ps, FR) et Robert Cramer
(verts, GE) ont fustigé cette décision, en mettant en avant la crainte des partis
bourgeois à l’aube des élections fédérales. A l’opposé, Andrea Caroni (plr, AG) et Stefan
Engler (pdc, GR) ont rappelé que la volonté de repousser le débat n’était pas nouvelle,
et qu’il était impératif de prendre toutes les variables en compte, et de ne pas agir dans
la précipitation. Le contre-projet indirect devra donc attendre la 51ème législature
pour connaître son rôle dans le débat sur l’initiative populaire. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le projet 2 de la révision du droit de la société anonyme (SA) s'était
logiquement imposée comme un contre-projet indirect à l’initiative populaire fédérale
17.060 «Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et
l’environnement», les nouvelles propositions du Conseil fédéral ont modifié la donne.
La chambre des cantons s'est donc prononcée, à nouveau, sur le contre-projet
indirect. Au final, la nouvelle version, influencée par les recommandations du Conseil
fédéral, a été adoptée par 25 voix contre 13. Cette nouvelle version restreint, encore
plus, le champ d'application de l'initiative populaire. Par exemple, le devoir de diligence
serait réduit uniquement aux «minerais de conflit» et au «travail des enfants». De plus,
la nécessité de rendre un rapport ne serait imposée qu'aux «sociétés d'intérêt public».
Ou encore, la nouvelle législation ne concernait que les entreprises de plus de 500
employés et qui détiennent un chiffre d'affaire supérieur à 80 millions de francs suisse.
La majorité bourgeoise, et particulièrement le PLR par la voix de Ruedi Noser (plr, ZH), a
jugé qu'il était injuste de culpabiliser les entreprises alors que 99 pour cent sont
exemplaires. A l'opposé, la gauche, et notamment le PS par la voix de Christian Levrat
(ps, FR), a souligné la nouvelle dynamique qui anime notre société et demande plus
d'équité. De son côté, le Conseil fédéral a précisé que le problème existait à l'échelle
internationale et qu'une solution nationale aurait donc une portée limitée. Au final, le
Conseil des Etats a adopté le nouveau contre-projet indirect, inspiré des propositions
du Conseil fédéral. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.65 - 01.01.24 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Les sénateurs et sénatrices ont maintenu de nombreuses divergences lors du troisième
débat à la chambre haute sur la modernisation du droit de la société anonyme (SA).
Ces divergences peuvent être divisées en trois volets: l'ancrage national des
entreprises, la représentation lors des assemblées générales et l'implémentation de
l'initiative Minder sur les rémunérations abusives. 
Premièrement, le Conseil des Etats a refusé la proposition, pour les entreprises, de
fixer leur capital-actions en monnaie étrangère. Les sénateurs et sénatrices ont
également refusé, par 22 voix contre 19, le compromis suggéré par Ruedi Noser (plr, ZH)
de n'autoriser que le dollar américain et l'euro. De plus, la chambre haute a balayé, par
34 voix contre 8, la possibilité d'organiser une assemblée générale à l'étranger. Le parti
socialiste, par l'intermédiaire de Christian Levrat (ps, FR), a souligné l'importance du
lien entre les grandes sociétés et le tissu économique local.  
Deuxièmement, les sénateurs et sénatrices ont maintenu l'exigence de confidentialité
pour un représentant indépendant des actionnaires en amont d'une assemblée
générale. Mais surtout, ils ont abaissé le seuil de capital-actions pour inscrire un objet à
l'ordre du jour, de 3 à 0.5 pour cent.
Troisièmement, le volet lié à l'implémentation de l'initiative Minder a animé les débats.
La chambre haute a ainsi maintenu plusieurs divergences afin d'interdire de
nombreuses options de parachutes dorés. Elle a notamment interdit les rémunérations
en cas de changement de contrôle, en cas de convention d'annulation ou encore les
indemnités liées à une activité ultérieure dans un organe de la société. 
Au final, le ping pong entre la chambre du peuple et la chambre des cantons continue.
La frange de la droite libérale du Conseil des Etats, minoritaire dans cette chambre,
peine à imposer les propositions du Conseil national. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

In der Herbstsession 2022 wies der Ständerat eine Motion von Lisa Mazzone (gp, GE) zur
Schaffung von mehr Transparenz bezüglich ausländischer Investitionen in hiesige
Handelsgesellschaften der RK-SR zur Vorberatung zu. Einen entsprechenden
Ordnungsantrag von Ruedi Noser (fdp, ZH) nahm der Ständerat mit dem Einverständnis
von Mazzone stillschweigend an. Die Genfer Ständerätin erklärte, dass im Schweizer
Handelsregister nicht ersichtlich sei, wer die wirtschaftlich Berechtigten von Schweizer
Handelsgesellschaften sind. Dies berge Risiken, wenn hiesige Unternehmen in
grösserem Ausmass von risikobehafteten, ausländischen Grossanlegerinnen und
-anlegern – beispielsweise Oligarchen auf einer Sanktionsliste – abhängig seien. Daten
dazu könne die eidgenössische Steuerverwaltung dank der Rückerstattungsanträge zur
Verrechnungssteuer bereitstellen, schlug Mazzone als Lösung vor. Der Bundestat hielt in
seiner Stellungnahme fest, dass er die Motion für nicht nötig halte, da zum Teil bereits
gesetzliche Grundlagen zur Erfüllung dieses Anliegens bestünden und von der
Verwaltung aktuell – auf Basis internationaler Entwicklungen im Rahmen der FATF –
eine Anpassung der Normen ausgearbeitet werde. Wie Ruedi Noser erklärte, könne die
Motion dank der Zuweisung an die Kommission zusammen mit jener Vorlage des
Bundesrates behandelt werden. 5

MOTION
DATUM: 28.09.2022
MARCO ACKERMANN

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Löhne

Als Folge des Zusammenbruches der Schweizer Grossbank Credit Suisse reichte Ruedi
Noser (fdp, ZH) im April 2023 eine Motion ein, mit der er den Bundesrat beauftragen
wollte, das Aktienrecht allgemein so zu ändern, dass die variablen Lohnbestandteile der
Mitarbeitenden, also zum Beispiel die Boni, die der Verwaltungsrat in eigener
Kompetenz beschliessen kann, nicht mehr als 15 Prozent des ausgewiesenen
Reingewinnes betragen dürfen. Zudem sollen die variablen Vergütungen bei
systemrelevanten Unternehmen abgestuft nach Kaderstufe langfristig aufgeschoben
werden müssen – für die Geschäftsleitung beispielsweise mindestens für zehn Jahre.
Damit soll verhindert werden, dass die «variable Entschädigung [...] zu einer
Selbstbedienung des Managements verkomme[...]». In seiner Stellungnahme vom Mai
2023 sprach sich der Bundesrat für eine Ablehnung der Motion aus, zumal er einen
Bericht des EFD zum Untergang der CS abwarten wollte. 
Im Rahmen der Sommersession 2023 beschäftigte sich der Ständerat mit der Motion,
die zusammen mit sieben weiteren Vorstössen beraten wurde (Mo. 23.3217; Mo.
23.3448; Mo. 23.3449; Po. 23.3450; Mo. 23.3451; Mo. 23.3452; Mo. 23.3494). Motionär

MOTION
DATUM: 12.04.2023
GIADA GIANOLA
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Noser verlangte mit einem Ordnungsantrag, die acht Vorstösse der WAK-SR zur
Vorberatung zuzuweisen, was der Ständerat in der Folge mit 31 zu 5 Stimmen (8
Enthaltungen) auch tat. 6
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